RÉSUMÉ DU MÉMOIRE DÉPOSÉ PAR L’AÉMFQ SUR LE PROJET DE LOI NO 9

L’Association des éducatrices et éducateurs en milieu familial du Québec, ayant comme mandat de représenter toutes les éducatrices en milieu familial du Québec, étant un organisme dûment reconnu à ce titre, signifie par ce mémoire une incompréhension de la nature du service de garde éducatif en milieu familial.

Ces milieux sont par définition inclus dans la notion de résidence privée ayant les mêmes droits et obligations que tout citoyen. Nous déplorons le fait que ce projet de loi assimile ces milieux à titre d’institution.

Nous demandons donc d’amender le projet de loi no 9 comme suit :

· L’élimination dans ses définitions, au premier alinéa, des mots « en milieu familial ».

· L’ajout de précisions, en respect de l’esprit du projet de loi, sur le rangement des armes à feu dans une résidence privée, incluant la nécessité de garder les armes sous clés.

